


















Pé
rim

èt
re

 d
’a

pp
lic

at
ion



Pé
rim

èt
re

 d
’a

pp
lic

at
ion



12



13



VEHICULES DE SECOURS
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RESTAURANT BAR BAR RESTAURANTRESTAURANT RESTAURANT

les devantures ne peuvent pas être de 
la même couleur quand elles sont 
mitoyennes.

les devantures ne peuvent pas être de la 
même couleur que les boiseries 
de l’immeuble voisin.

les devantures ne peuvent pas être
de la même couleur que les boiseries 
de l’immeuble voisin.

RESTAURANT BAR BAR RESTAURANTRESTAURANT RESTAURANT
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Implantation
Les compléments d’ombrages peuvent être 
disposés sur deux côtés uniquement. Il est interdit 
de fermer le troisième et le quatrième côté.

Fixation 
Ils sont fixés à la structure des parasols 
de manière à pouvoir être déposés facilement 
lorsqu’ils ne sont plus nécessaires. 
Ces dispositifs ne peuvent pas être permanents. 

En partie haute, ils sont fixés avec un retrait 
de 10 cm par rapport à l’arrête du parasol. 

LES PARASOLSPRÉCONISATIONS, DIMENSIONNEMENT

4. Compléments d’ombrages

Les compléments d’ombrages sont des dispositifs autorisés 
à titre exceptionnel pour amplifier la surface d’ombrage 
de la terrasse lorsque le soleil est bas. 

Aspect
Les compléments d’ombrages ont un aspect lisse 
et épuré. Leur hauteur ne dépasse pas 60 cm 
de manière à ne pas empêcher la vue 
vers les espaces publics environnants. 

Couleurs
La toile pleine des joues doit être de la même 
teinte que celle du parasol auquel elle est fixée 
(une teinte neutre choisie dans la palette 
des couleurs de Bayonne, en annexe 
de ce document).
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Aluminium, acier

Le rotin et le tressé



57

PRINCIPES GÉNÉRAUX LE MOBILIER

Aspect
Le mobilier qui compose une terrasse fait l’objet 
d’une fabrication de qualité. Il est spécialement 
conçu pour l’extérieur et référencé dans 
un catalogue de mobilier professionnel.
Son design est sobre et contemporain 
dans l’esprit des des références présentées à titre 
indicatif, ci-contre et dans les pages suivantes.

La publicité
La publicité sur le mobilier, quelle que soit 
sa forme d’affichage, est fomellement interdite.

Matériaux
Pour chaque terrasse, un matériau dominant 
est retenu. Il peut être accompagné de matériaux 
secondaires dans une limite de trois matériaux 
par terrasse.

2. Du mobilier sobre et qualitatif

Les chaises, tabourets et tabourets hauts

Aluminium, acier
Le mobilier en métal est monochrome et respecte 
la palette des couleurs de Bayonne 
(en annexe de ce document). 
L’utilisation de métal brillant est prohibée. 

Le rotin et le tressé
Le mobilier en rotin autorisé se limite au mobilier 
de type bistrot. Tout autre type de mobilier tressé 
n’est pas autorisé. 
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